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(54) ADAPTATEUR POUR CONNECTEUR BLINDÉ, CONNECTEUR BLINDÉ ET PROCÉDÉ DE 
MONTAGE D’UN CONNECTEUR BLINDÉ

(57) L’invention concerne un adaptateur (1) pour
connecteur (17) comportant un blindage électromagné-
tique (20). Cet adaptateur (1) permet d’établir une con-
tinuité électrique entre le blindage électromagnétique
(20) et soit une tresse de blindage intégrée à un câble
électrique (24), soit une tresse de blindage entourant, à

proximité du connecteur (17), un ou plusieurs câbles
(24).

L’invention concerne également un connecteur blin-
dé (17) comportant un tel adaptateur (1), ainsi qu’un pro-
cédé de montage d’un tel adaptateur (1) sur un connec-
teur blindé (17).
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Description

[0001] L’invention concerne le domaine des véhicules
automobiles. Et notamment, mais pas exclusivement, les
domaines du câblage électrique pour véhicules automo-
biles et des connecteurs électriques pour véhicules auto-
mobiles.
[0002] Plus particulièrement, l’invention concerne la
jonction et la continuité du blindage électro-magnétique
entre un connecteur blindé électromagnétiquement et un
câble électrique ou un faisceau de câbles électriques.
L’invention concerne également un procédé de montage
permettant de réaliser cette continuité électrique.
[0003] Dans le domaine des véhicules automobiles et
notamment des véhicules électriques, hybrides ou hybri-
des rechargeables, les courants forts transmis dans les
réseaux de câblage peuvent être à l’origine d’une émis-
sion d’ondes électromagnétiques qui peuvent s’avérer
perturbantes pour des dispositifs électroniques présents
à bord du véhicule ou dans l’environnement du véhicule.
Aussi, est-il nécessaire, ou du moins souhaitable, d’éli-
miner ou au moins réduire ces perturbations électroma-
gnétiques. A cette fin, il est souvent prévu dans l’art an-
térieur d’entourer d’un blindage électromagnétique, les
câbles et les connecteurs reliés à ces câbles. Pour plus
d’efficacité, la jonction elle-même, entre les câbles et les
connecteurs constitutifs des faisceaux ou harnais de
puissance, doit être également blindée. Ainsi, on connait
par le document EP2517324, des jonctions comportant
une tresse de blindage formant un manchon indépendant
et assurant une continuité électrique entre une tôle de
blindage entourant le boîtier d’un connecteur et une tres-
se de blindage intégrée à chaque câble. On connait aus-
si, grâce aux document WO2011045328A2 et
FR2981210A1, des dispositifs permettant de combiner
la réalisation un blindage électromagnétique et l’étan-
chéité de la jonction entre des câbles individuellement
blindés et un connecteur.
[0004] Cependant, alors que certains constructeurs de
véhicules automobiles privilégient un blindage de la jonc-
tion, entre le blindage du connecteur et la tresse de blin-
dage intégrée à chaque câble, à l’aide d’une tresse de
blindage en forme de manchon indépendant, d’autres
préfèrent établir une continuité électrique entre le blin-
dage du connecteur et la tresse de blindage intégrée à
chaque câble (sans utiliser de tresse de blindage en for-
me de manchon).
[0005] Un but de l’invention est de fournir une solution
de blindage compatible avec les deux technologies men-
tionnées au paragraphe précédent.
[0006] Ce but est au moins partiellement atteint grâce
à un adaptateur de blindage électrique, pour connecteur
électrique muni d’une enveloppe de blindage, cet adap-
tateur comportant :

- des moyens pour monter l’adaptateur sur un boîtier
de connecteur électrique,

- un support en matière plastique isolante,

- un passage adapté pour être traversé, selon un axe
longitudinal, par un câble électrique qui comprend
une âme conductrice et au moins une première gaine
électriquement isolante au sein de laquelle passe
l’âme conductrice,

- un blindage en tôle métallique au moins partielle-
ment surmoulé par la matière plastique du support,
ce blindage comprenant une surface interne s’éten-
dant au moins partiellement dans le passage, et une
surface externe électriquement conductrice adaptée
pour établir une jonction électrique avec l’enveloppe
de blindage du connecteur, cette surface externe
comportant également une zone adaptée pour rete-
nir un collier de serrage, les surfaces interne et ex-
terne étant en continuité électrique (dans ce texte
l’expression « collier de serrage » désigne n’importe
quel élément permettant de maintenir une tresse de
blindage, par encerclement au moins partiel de celle-
ci, afin de la maintenir mécaniquement sur l’adapta-
teur et pour la presser au moins localement sur une
zone conductrice du blindage de cet adaptateur ;
ainsi un collier de serrage peut être formé d’un man-
chon thermo-rétractable, d’une frette, d’un collier ré-
glable à vis sans fin, à ressort, ou à étrier, etc.).

[0007] Ainsi, grâce à cet adaptateur, il est possible
d’établir une continuité électrique entre la surface exter-
ne, elle-même reliée électriquement à l’enveloppe de
blindage du connecteur,

- soit avec une tresse de blindage en forme de man-
chon indépendant et retenue sur cette surface ex-
terne grâce à un collier de serrage,

- soit avec la tresse de blindage d’un câble électrique
traversant le passage, directement (par exemple, si
le diamètre du câble est adapté et/ou si la surface
interne comporte des languettes flexibles adaptées
pour venir au contact de la tresse intégrée au câble),
ou indirectement à l’aide d’une férule conductrice
(comme ce sera expliqué plus loin).

[0008] Cet adaptateur comporte éventuellement l’une
et/ou l’autre des caractéristiques suivantes considérées
indépendamment l’une de l’autre ou en combinaison
d’une ou plusieurs autres :

- il comporte un joint d’étanchéité interfacial adapté
pour être intercalé entre le support et le boîtier du
connecteur ;

- il comprend un joint d’étanchéité unitaire filaire, in-
séré dans le passage et adapté pour être intercalé
entre le câble électrique et le support ;

- il comporte des languettes flexibles adaptées pour
établir un contact électrique avec l’enveloppe de
blindage ;

- le blindage comporte un premier et un deuxième élé-
ments, le premier élément étant adapté pour être en
contact électrique avec l’enveloppe de blindage et
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avec le deuxième élément, le deuxième élément
comprenant une portion tubulaire cylindrique s’éten-
dant selon l’axe longitudinal ;

- il comporte des languettes flexibles saillantes ou af-
fleurantes sur la surface externe et adaptées pour
établir un contact électrique avec une tresse con-
ductrice recouvrant au moins partiellement au moins
un câble ;

- le passage est adapté pour recevoir un câble élec-
trique comprenant en outre une tresse de blindage
électrique, la première gaine électriquement isolante
étant intercalée entre l’âme conductrice et cette tres-
se de blindage électrique sur au moins une partie de
la longueur du câble électrique, et une deuxième gai-
ne électriquement isolante recouvrant au moins par-
tiellement cette tresse de blindage électrique ;

- le blindage comporte une surface interne électrique-
ment conductrice adaptée pour établir une jonction
électrique directe, ou indirecte par l’intermédiaire
d’une férule, avec la tresse de blindage du câble.

[0009] Selon un autre aspect l’invention concerne un
connecteur électrique comprenant un boîtier en matière
électriquement isolante et une enveloppe de blindage
recouvrant au moins partiellement au moins certaines
surfaces du boîtier, ce connecteur comportant au moins
un adaptateur tel que mentionné ci-dessus, monté sur le
boîtier et dont le blindage est en continuité électrique
avec l’enveloppe de blindage du connecteur.
[0010] Eventuellement, ce connecteur comporte une
tresse conductrice recouvrant au moins partiellement au
moins un câble relié à un contact logé dans le boîtier du
connecteur, cette tresse conductrice étant en continuité
électrique avec la surface externe d’un adaptateur.
[0011] Selon un autre aspect l’invention concerne un
procédé de montage d’un connecteur dans lequel

- on fournit un boîtier de connecteur et une enveloppe
de blindage adaptée pour recouvrir au moins partiel-
lement, au moins certaines surfaces du boîtier,

- on fournit un câble électrique avec une âme électri-
quement conductrice et une première gaine électri-
quement isolante au sein de laquelle passe l’âme
conductrice, ce câble électrique étant relié électri-
quement à un contact logé dans le boîtier du con-
necteur,

- on fournit une tresse conductrice en forme de man-
chon et recouvrant au moins partiellement au moins
un câble relié à un contact logé dans le boîtier du
connecteur,

- on monte un adaptateur selon l’invention sur le boî-
tier,

- on monte l’enveloppe de blindage de manière à la
mettre en continuité électrique avec le blindage de
l’adaptateur, et

- on met en contact la tresse conductrice en forme de
manchon avec la surface externe du blindage de
l’adaptateur.

[0012] Alternativement, l’invention concerne un procé-
dé de montage d’un connecteur dans lequel

- on fournit un boîtier de connecteur et une enveloppe
de blindage adaptée pour recouvrir au moins partiel-
lement, au moins certaines surfaces du boîtier,

- on fournit un câble électrique avec une âme électri-
quement conductrice et une première gaine électri-
quement isolante au sein de laquelle passe l’âme
conductrice, ce câble étant relié à un contact logé
dans le boîtier du connecteur, ce câble électrique
comprenant en outre une tresse de blindage électri-
que, la première gaine électriquement isolante étant
intercalée entre l’âme conductrice et la tresse de
blindage électrique sur au moins une partie de la
longueur du câble électrique, et une deuxième gaine
électriquement isolante recouvrant au moins partiel-
lement la tresse de blindage électrique,

- on monte un adaptateur selon l’invention sur le boî-
tier, en mettant en continuité électrique le blindage
de l’adaptateur et la tresse de blindage du câble, et

- on monte l’enveloppe de blindage du boîtier de ma-
nière à la mettre en continuité électrique avec le blin-
dage de l’adaptateur.

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée qui suit ainsi que sur les dessins annexés. Sur ces
dessins :

- les figures 1 et 2 représentent schématiquement en
perspective un exemple de mode de réalisation d’un
adaptateur selon l’invention, vu respectivement sous
deux angles différents, à 180° l’un de l’autre ;

- la figure 3 représente schématiquement en perspec-
tive les éléments constitutifs du blindage de l’adap-
tateur représenté sur les figures 1 et 2;

- la figure 4 représente schématiquement en perspec-
tive les éléments constitutifs du blindage de l’adap-
tateur représenté sur les figures 1, 2 et 3, ceux-ci
ayant été assemblés ;

- la figure 5 représente schématiquement en perspec-
tive un exemple de connecteur selon l’invention, mu-
ni d’adaptateurs tels que celui représenté sur les fi-
gures 1 et 2 ;

- les figures 6 et 7, représentent schématiquement en
perspective et de manière éclatée le connecteur de
la figure 5, équipé respectivement de câbles à blin-
dage intégré ou de câbles simples (sans blindage) ;
et

- les figures 8A et 9A représentent schématiquement
en coupe longitudinale, le connecteur avec les mon-
tages illustrés respectivement par les figures 6 et 7 ;
et les figures 8B et 9B représentent schématique-
ment en élévation latérale, un exemple de câble des-
tiné à être relié selon le montage illustré, respecti-
vement, par la figure 6 ou la figure 7.

3 4 



EP 3 477 789 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0014] Sur les figures, les mêmes références dési-
gnent des éléments identiques ou similaires.
[0015] Un exemple de mode de réalisation d’un adap-
tateur 1 conforme à l’invention est décrit ci-dessous en
relation avec les figures 1 à 4.
[0016] Selon cet exemple, l’adaptateur 1 comporte un
blindage 2 réalisé à partir d’une tôle métallique découpée
et emboutie. Comme représenté sur la figure 3, le blin-
dage 2 comporte un premier 3 et un deuxième 4 éléments
de blindage.
[0017] Le premier élément de blindage 3 comporte une
face avant 5 essentiellement perpendiculaire à un axe
longitudinal L. Dans cette face avant 5 est ménagée une
ouverture circulaire 6. Des languettes élastiques internes
7 s’étendent essentiellement parallèlement à l’axe lon-
gitudinal L, autour de l’ouverture circulaire 6, à partir de
la face avant 5 et vers l’intérieur du premier élément de
blindage 3. Le premier élément de blindage 3 comporte
une portion supérieure 8 et une portion inférieure 9. La
portion supérieure 8 présente une surface externe 10 de
forme essentiellement hémicylindrique. Des languettes
élastiques externes 11 s’étendent essentiellement paral-
lèlement à l’axe longitudinal L, perpendiculairement à la
face avant 5, à partir de cette face avant 5 et vers l’arrière
du premier élément de blindage 3. Les languettes élas-
tiques externes 11 sont essentiellement affleurantes sur
la surface externe 10 de manière à pouvoir établir, com-
me ce sera expliqué plus loin, un contact électrique avec
une tresse conductrice 12 en forme de manchon.
[0018] La portion inférieure 9 comporte trois faces es-
sentiellement perpendiculaires à la face avant 5 et s’éten-
dant parallèlement à l’axe longitudinal L : deux faces la-
térales 13 et une face inférieure 14, essentiellement per-
pendiculaire aux faces latérales 13. Ces trois faces 13,
14 forment également des languettes élastiques s’éten-
dant essentiellement parallèlement à l’axe longitudinal
L, perpendiculairement à la face avant 5. Les deux faces
latérales 13 comportent chacune une découpe 15 for-
mant, comme ce sera expliqué plus loin, des moyens
pour monter l’adaptateur 1 sur un boîtier 16 de connec-
teur électrique 17. Les extrémités des languettes élasti-
ques externes 11 et des faces 13, 14 de la portion infé-
rieure 9 comportent des extrémités recourbées 18 pour
former des zones convexes 19 destinées à venir en appui
et en contact avec une enveloppe de blindage 20 monté
sur le boîtier 16 de connecteur.
[0019] Le deuxième élément de blindage 4 comporte
essentiellement une portion tubulaire 21, cylindrique de
révolution autour de l’axe longitudinal L. L’une des ex-
trémités de cette portion tubulaire 21 se prolonge par une
couronne 22 s’étendant radialement vers l’extérieur de
la portion tubulaire 21, perpendiculairement à l’axe lon-
gitudinal L. La portion tubulaire 21 comporte également,
à proximité de la couronne 22, quatre trous 23 répartis
deux à deux à 90° les uns des autres.
[0020] Comme représenté sur la figure 4, le deuxième
élément de blindage 4 est monté dans le premier élément
de blindage 3 en faisant passer la portion tubulaire 21

par l’ouverture circulaire 6 jusqu’à ce que la couronne 22
soit en contact avec la face avant 5. La portion tubulaire
21 et l’ouverture circulaire 6 ouvrent un passage adapté
pour être traversé, selon l’axe longitudinal L, par un câble
électrique 24. Les languettes internes 7 viennent en ap-
pui sur la surface extérieure 25 de la portion tubulaire
23, de manière à établir un contact électrique avec celle-
ci. Les surfaces interne et externe 10 du blindage 2 sont
ainsi en continuité électrique.
[0021] Un support 26 en matière plastique isolante est
ensuite surmoulé sur le blindage 2 ainsi obtenu après le
montage des premier 3 et deuxième 4 éléments de blin-
dage l’un avec l’autre. Lors de cette opération de sur-
moulage, des ergots 27 sont formés à proximité de la
face avant 5, entre des languettes élastiques externes
11, ainsi qu’entre les faces latérales 13 et la face infé-
rieure 14 de la partie inférieure 9 du premier élément de
blindage 3.
[0022] Lors de cette opération de surmoulage, les sur-
faces intérieure et extérieure 25 de la portion tubulaire
21 sont tapissées d’une couche 28 de matière plastique
d’une épaisseur essentiellement uniforme. La matière
plastique surmoulée pénètre également dans les trous
23 pour un meilleur ancrage du support 26 sur le blindage
2 et pour renforcer le maintien des premier 3 et deuxième
4 éléments de blindage l’un avec l’autre. La couche 28
de matière plastique à l’intérieur de la portion tubulaire
21 forme une cavité cylindrique de révolution autour de
l’axe longitudinal L dans laquelle peut éventuellement
être inséré un joint unitaire filaire 29 (« Single Wire Seal »
ou « SWS » en anglais). La couche 28 de matière plas-
tique à l’extérieur de la portion tubulaire 21 forme une
encoche 30 circulaire autour de l’axe longitudinal L dans
laquelle peut être inséré un joint interfacial 31 (voir figure
8A).
[0023] Les extrémités recourbées 18 des languettes
élastiques externes 11 et des faces latérales 13 et infé-
rieure 14 de la portion inférieure 9, ainsi que l’extrémité
libre de la portion tubulaire 21 ne sont pas recouvertes
de matière plastique, afin de laisser apparentes des zo-
nes de contact électrique.
[0024] Le montage de l’adaptateur 1 sur un connecteur
17 est décrit ci-dessous en relation avec les figures 5 à
9B. Le connecteur 17 pris comme exemple pour décrire
ce montage comporte

- un boîtier 16 et un couvercle 32, tous deux en ma-
tériau isolant,
- des barres rigides métalliques conductrices 33
(« busbar » en anglais),
- des joints d’étanchéité 34 autour de ces barres ri-
gides métalliques conductrices 33,
- des câbles 24 électriquement conducteurs munis
à leur extrémité libre, chacun respectivement d’une
borne 35 de contact électrique, logée dans une al-
véole 46 du boîtier 16 (voir figures 8A et 9A).

[0025] Le connecteur 17 est également recouvert
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d’une enveloppe de blindage 20 réalisée à partir de trois
pièces 20a, 20b, 20c, chacune respectivement formée
par découpe et emboutissage d’une tôle métallique con-
ductrice. Ces trois pièces 20a, 20b, 20c comportent des
bordures munies de languettes élastiques 36 adaptées
pour établir un contact électrique entre elles ou avec le
blindage 2 de l’adaptateur 1. L’enveloppe de blindage 20
recouvre essentiellement l’ensemble des surfaces exter-
nes du boîtier 16 et de son couvercle 32.
[0026] Le connecteur 16 comporte six adaptateurs 1,
trois sur une rangée supérieure et trois sur une rangée
inférieure. Les faces inférieures 14 des blindages 2 des
adaptateurs 1 de la rangée supérieure sont en vis-à-vis
de celles des adaptateurs 1 de la rangée inférieure. Com-
me illustré en particulier sur les figures 8A et 9A, les faces
inférieures 14 de deux premiers éléments 3 de blindage
superposés (c’est-à-dire l’un, placé dans la rangée su-
périeure, étant situé au-dessus sur d’un autre, situé dans
la rangée inférieure) sont en contact électrique l’une avec
l’autre.
[0027] Le boîtier 16 comporte des culots 37 s’étendant
longitudinalement, à partir d’une face avant 38 (voir figu-
res 6 et 7). Ces culots 37 comportent chacun respecti-
vement une partie hémicylindrique adaptée pour être in-
troduite dans une partie supérieure 8 de l’adaptateur 1.
Ces culots 37 comportent également chacun respective-
ment une partie essentiellement complémentaire de la
partie inférieure 9 de l’adaptateur 1 et adaptée pour être
introduite dans cette dernière.
[0028] Chaque culot 37 comporte sur sa surface ex-
terne deux picots 39 diamétralement opposés adaptés
pour coopérer chacun respectivement avec une découpe
15 du premier élément 3 de blindage afin de fixer l’adap-
tateur 1 correspondant sur le boîtier 16.
[0029] Lors du montage du connecteur électrique 17,
les adaptateurs 1 sont ainsi montés et fixés sur les culots
37. L’enveloppe de blindage 20 ayant été préalablement
montée sur le boîtier 16 et son couvercle 32, les extré-
mités recourbées 18 des languettes externes 11 du blin-
dage 2 de chaque adaptateur 1 viennent reposer sur les
languettes 36 de l’enveloppe de blindage 20 et ainsi met-
tre en continuité électrique les adaptateurs 1 avec l’en-
veloppe de blindage 20. On notera, que selon des va-
riantes, il est évidemment possible de faire l’inverse et
de recouvrir les languettes externes 11 du blindage 2 de
chaque adaptateur 1 avec des languettes 36 de l’enve-
loppe de blindage 20.
[0030] Selon la variante du procédé de montage du
connecteur 17 illustrée par les figures 6, 8A et 8B, les
contacts 35 du connecteur 17 sont sertis chacun respec-
tivement sur un câble 24 blindé, c’est-à-dire avec une
tresse de blindage 40 intégrée entre des gaines isolantes
du câble 24. Autrement dit, chaque câble électrique 24
comprend une tresse de blindage 40 électrique, une pre-
mière gaine 41 électriquement isolante étant intercalée
entre une âme conductrice 42 et la tresse de blindage
40 électrique (voir figure 8B). On notera que l’âme con-
ductrice 42 est dénudée sur une portion d’extrémité pour

établir une continuité électrique avec un contact 35 et
que la tresse de blindage électrique 40 est dénudée sur
une portion pour établir une continuité électrique avec
l’adaptateur 1. Plus précisément, comme illustré sur la
figure 8A, une férule 43 est intercalée entre cette portion
dénudée de la portion de la tresse de blindage 40 et la
surface interne de la portion tubulaire 21 du deuxième
élément 4 de l’adaptateur 1. La férule 43 permet ainsi
d’établir une jonction électrique indirecte entre cette por-
tion dénudée de la portion de la tresse de blindage 40 et
la surface interne de la portion tubulaire 21 du deuxième
élément 4 de l’adaptateur 1.
[0031] Une deuxième gaine 44 électriquement isolante
recouvre la tresse de blindage 40 électrique, au-delà de
sa portion dénudée, en éloignement de son extrémité
libre. Un joint unitaire filaire 29 est intercalé entre la
deuxième gaine 44 isolante et la surface interne de la
couche 28 de matière plastique tapissant la portion tu-
bulaire 21. Par ailleurs, un joint interfacial 31 est inséré
entre le culot 37 du boîtier 16 et la surface externe de la
couche 28 de matière plastique tapissant la portion tu-
bulaire 21. De cette manière, l’interface entre chaque
alvéole 36 de contact 35 et le câble 24 relié à ce contact
35 est rendue individuellement hermétique, tout en con-
servant une continuité électrique assurant une continuité
de blindage entre chaque câble 24 et le connecteur 17.
Ceci permet d’écranter d’éventuelles ondes électroma-
gnétiques rayonnant à partir des portions de câble 24 ou
des contacts 35 logés dans le connecteur 17.
[0032] Selon la variante du procédé de montage du
connecteur 1, illustrée par les figures 7, 9A et 9B, les
contacts 35 du connecteur 17 sont sertis chacun respec-
tivement sur un câble 24 non-blindé. Autrement dit, cha-
que câble 24 électrique comprend une âme conductrice
42 et une première gaine 41 électriquement isolante au
sein de laquelle passe l’âme conductrice 42 (voir figure
9B). On notera que l’âme conductrice 42 est dénudée
sur une portion d’extrémité pour établir une continuité
électrique avec un contact 35.
[0033] Comme illustré sur les figures 7 et 9A, une tres-
se de blindage 12 en forme de manchon enveloppe les
extrémités de deux câbles 24, à l’extérieur du connecteur
17, ainsi que les deux adaptateurs 1 correspondant à
ces deux câbles 24. Un collier de serrage 45 maintient
cette tresse de blindage 12 sur les surfaces externes 10
des adaptateurs 1. Plus précisément, le collier de serrage
45 presse la tresse de blindage sur au moins une zone
des languettes 11 saillantes ou affleurantes sur la surface
externe 10. le collier de serrage 45 peut également éven-
tuellement contribuer à maintenir ces languettes 11 en
appui et en contact électrique avec l’enveloppe de blin-
dage 20 du connecteur 17. Les ergots 27 forment avec
ces surfaces externes 10 des zones adaptées pour re-
tenir le collier de serrage 45. Les ergots 27 contribuent
ainsi à maintenir la tresse de blindage 12 sur ces surfaces
externes 10 en bloquant le collier de serrage 45 en cas
de traction sur celui-ci.
[0034] Un joint unitaire filaire 29 est intercalé entre la
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première gaine 41 isolante et la surface interne de la
couche 28 de matière plastique tapissant la portion tu-
bulaire 21. Par ailleurs, un joint interfacial 3 lest inséré
entre le culot 37 du boîtier 16 et la surface externe de la
couche 28 de matière plastique tapissant la portion tu-
bulaire 21. De cette manière, comme pour la précédente
variante du procédé de montage selon l’invention, l’in-
terface entre chaque alvéole 36 de contact 35 et le câble
24 relié à ce contact 35 est rendue individuellement her-
métique, tout en conservant une continuité électrique as-
surant une continuité de blindage entre chaque câble 24
et le connecteur 17. Ceci permet d’écranter d’éventuelles
ondes électromagnétiques rayonnant à partir des por-
tions de câble 24 ou des contacts 35 logés dans le con-
necteur 17.
[0035] On notera que la surface interne du passage
ménagé selon l’axe longitudinal L de l’adaptateur 1 peut
être partiellement tapissé, ou ne pas être tapissé, de ma-
tière plastique isolante. Par exemple, dans le cas de la
mise en oeuvre selon la première variante décrite ci-des-
sus du procédé selon l’invention, un contact électrique
direct (sans férule) peut être réalisé entre le blindage 2
de l’adaptateur 1 et la tresse de blindage 40 intégrée au
câble 24.

Revendications

1. Adaptateur de blindage électrique, pour connecteur
électrique (17) muni d’une enveloppe de blindage
(20), cet adaptateur (1) comportant :

- des moyens (15) pour être fixé sur un boîtier
(16) de connecteur électrique (17),
- un support (26) en matière plastique isolante,
- un passage adapté pour être traversé selon un
axe longitudinal (L) par un câble (24) électrique
qui comprend une âme conductrice (42) et au
moins une première gaine (41) électriquement
isolante au sein de laquelle passe l’âme con-
ductrice (42),

caractérisé par le fait qu’il comprend en outre un
blindage (2) en tôle métallique, ce blindage (2) com-
prenant une surface interne s’étendant au moins par-
tiellement dans le passage, et une surface externe
(10) électriquement conductrice adaptée pour établir
une jonction électrique avec l’enveloppe de blindage
(20) du connecteur (17), ces surfaces interne et ex-
terne (10) étant en continuité électrique, ce blindage
(2) permettant d’établir une continuité électrique en-
tre la surface externe (10) et l’un des éléments com-
pris dans la liste suivante : une tresse de blindage
(12) en forme de manchon indépendant recouvrant
au moins partiellement un câble électrique (24) et
une tresse de blindage (40) intégrée à un câble élec-
trique (24) traversant le passage.

2. Adaptateur selon la revendication 1, dans lequel la
surface externe (10) comporte une zone adaptée
pour retenir un collier de serrage (45).

3. Adaptateur selon la revendication 2, dans lequel le
collier de serrage (45) presse une tresse de blindage
sur au moins une zone des languettes (11) de la
surface externe (10) et maintient ces languettes (11)
en appui et en contact électrique avec l’enveloppe
de blindage (20) du connecteur.

4. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes dans lequel le blindage (2) en tôle métallique
est au moins partiellement surmoulé par la matière
plastique du support (26).

5. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant un joint d’étanchéité interfacial
(31) adapté pour être intercalé entre le support (26)
et le boîtier (16) du connecteur (17).

6. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, comprenant un joint d’étanchéité unitaire fi-
laire (29), inséré dans le passage et adapté pour être
intercalé entre le câble électrique (24) et le support
(26).

7. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, comportant des languettes flexibles (11)
adaptées pour établir un contact électrique avec l’en-
veloppe de blindage (20).

8. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le blindage (2) comporte un pre-
mier (3) et un deuxième (4) éléments, le premier élé-
ment (3) étant adapté pour être en contact électrique
avec l’enveloppe de blindage (20) et avec le deuxiè-
me élément (4), le deuxième élément (4) compre-
nant une portion tubulaire (21) cylindrique s’étendant
selon l’axe longitudinal (L).

9. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, comportant des languettes flexibles (11)
saillantes ou affleurantes sur la surface externe (10)
et adaptées pour établir un contact électrique avec
une tresse conductrice (12) recouvrant au moins par-
tiellement au moins un câble (24).

10. Adaptateur selon l’une des revendications précé-
dentes, dans lequel le passage est adapté pour re-
cevoir un câble (24) électrique comprenant en outre
une tresse de blindage (40) électrique, la première
gaine (41) électriquement isolante étant intercalée
entre l’âme conductrice (42) et la tresse de blindage
(40) électrique sur au moins une partie de la longueur
du câble (24) électrique, et une deuxième gaine (44)
électriquement isolante recouvrant au moins partiel-
lement la tresse de blindage (40) électrique, et dans
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lequel le blindage (2) comporte une surface interne
électriquement conductrice adaptée pour établir une
jonction électrique directe, ou indirecte par l’intermé-
diaire d’une férule (43), avec la tresse de blindage
(40) du câble (24).

11. Connecteur électrique blindé comprenant un boîtier
(16) en matière électriquement isolante et une en-
veloppe de blindage (20) recouvrant au moins par-
tiellement au moins certaines surfaces du boîtier
(16), ce connecteur (17) comportant au moins un
adaptateur (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, monté sur le boîtier (16) et dont le blindage
(2) est en continuité électrique avec l’enveloppe de
blindage (20).

12. Connecteur selon la revendication 11, comprenant
une tresse conductrice (12) recouvrant au moins par-
tiellement au moins un câble (24) relié à un contact
(35) logé dans le boîtier (16) du connecteur (17),
cette tresse conductrice (12) étant en continuité élec-
trique avec la surface externe (10) d’un adaptateur
(1).

13. Procédé de montage d’un connecteur blindé, dans
lequel

- on fournit un boîtier (16) de connecteur (17) et
une enveloppe de blindage (20) adaptée pour
recouvrir au moins partiellement, au moins cer-
taines surfaces du boîtier (16),
- on fournit un câble (24) électrique avec une
âme (42) électriquement conductrice et une pre-
mière gaine (41) électriquement isolante au sein
de laquelle passe l’âme (42) conductrice, relié
à un contact (35) logé dans le boîtier (16) du
connecteur (17),
- on fournit une tresse conductrice (12) recou-
vrant au moins partiellement au moins un câble
(24) relié électriquement à un contact (35) logé
dans le boîtier (16) du connecteur (17),
- on monte un adaptateur (1) selon l’une des
revendications 1 à 9 sur le boîtier (16),
- on monte l’enveloppe de blindage (20) de ma-
nière à la mettre en continuité électrique avec
le blindage (2) de l’adaptateur (1), et
- on met en contact la tresse conductrice (12)
avec la surface externe (10) du blindage (2) de
l’adaptateur (1).

14. Procédé de montage d’un connecteur blindé dans
lequel

- on fournit un boîtier (16) de connecteur et une
enveloppe de blindage (20) adaptée pour recou-
vrir au moins partiellement, au moins certaines
surfaces du boîtier (16),
- on fournit un câble (24) électrique avec une

âme (42) électriquement conductrice et une pre-
mière gaine (41) électriquement isolante au sein
de laquelle passe l’âme (42) électriquement
conductrice, relié à un contact (35) logé dans le
boîtier (16) du connecteur (17), ce câble (24)
électrique comprenant en outre une tresse de
blindage (40) électrique, la première gaine (41)
électriquement isolante étant intercalée entre
l’âme (42) conductrice et la tresse de blindage
(40) électrique sur au moins une partie de la
longueur du câble (24) électrique, et une deuxiè-
me gaine (44) électriquement isolante recou-
vrant au moins partiellement la tresse de blin-
dage (40) électrique,
- on monte un adaptateur (1) selon l’une des
revendications 1 à 10 sur le boîtier (16), en met-
tant en continuité électrique le blindage (2) de
l’adaptateur (1) et la tresse de blindage (40) du
câble (24), et
- on monte l’enveloppe de blindage (20) de ma-
nière à la mettre en continuité électrique avec
le blindage (2) de l’adaptateur (1).
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